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n° 63 636 du 23 juin 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mars 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 janvier 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. MASSIN, avocat, et S.

COSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité guinéenne, d’origine konianké, et avoir vécu à Lola, dans la sous-

préfecture de Nzérékoré.

Vous dites avoir compris en 2006 ou 2007 que vous étiez attiré par les hommes.

A partir de 2006, vous avez entretenu une relation homosexuelle avec un jeune homme de votre ville.

Par ailleurs, en 2006 également, vous avez été marié contre votre gré, par votre famille, à une femme.

Vous avez eu deux enfants avec celle-ci.
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En juin ou juillet 2007, un soir, alors que vous étiez dans un night club avec votre ami, en présence

d’autres jeunes de votre ville et de votre quartier, votre ami vous a embrassé sur la bouche. Les jours

suivants, une rumeur a circulé en ville au sujet de votre relation. Trois jours après les faits, votre ami a

avoué à sa soeur qu’il avait une relation amoureuse avec vous ; votre soeur, amie de celle-ci, en a été

informée. Trois jours après les faits, vous avez pris la fuite alors que votre oncle paternel se présentait à

votre domicile.

En juin ou juillet 2007, vous avez donc quitté la Guinée à pied, avez rejoint le Mali puis la Mauritanie,

d’où vous vous êtes rendu en bateau en Espagne. Vous dites avoir séjourné en Espagne durant plus

d’une année, de août 2008 à novembre 2009. Vous dites être arrivé en Belgique le 16 novembre 2009.

Vous avez demandé à être reconnu réfugié le 19 novembre 2009.

Vous dites également avoir appris par un ami (au pays) que votre femme a divorcé en 2010 et que votre

enfant cadette est décédée d’une maladie. Vous avez également appris que les Musulmans de votre

ville (Lola) vous cherchaient.

B. Motivation

Il ressort cependant de l’analyse approfondie de vos dires qu’un certain nombre d’éléments empêche

d’accorder foi à vos déclarations, et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers.

Devant le Commissariat général, vous dites craindre d’être tué, en cas de retour dans votre pays, par

les Musulmans de votre ville de Lola, ainsi que par les frères de votre père, en raison de votre relation

homosexuelle avec un autre homme de la ville (p8,9).

Vous dites également au Commissariat général (p10, 11) n’avoir connu aucun problème dans votre

pays avant le jour où votre relation a été découverte.

Cependant, la façon dont votre relation aurait été découverte n’est pas jugée crédible.

Ainsi, vous expliquez au Commissariat général (p13) qu’un soir (trois jours avant votre fuite du pays),

sur la piste de danse du night club où vous passiez la soirée, votre ami vous a embrassé sur la bouche.

Interrogé sur l’invraisemblance d’un tel comportement dans un contexte pour le moins hostile à

l’homosexualité, vous n’apportez aucune explication convaincante : « des fois, l’amour, on ne se

contrôle pas », « c’est mon amour, je suis son homme », « il était content » (p14).

Dès lors, l’unique problème que vous invoquez, à savoir avoir été identifié comme homosexuel

suite à ce baiser, ne peut être jugé crédible.

En outre, vos dires ne sont pas concordants quant à la date de votre départ du pays. Ainsi, vous dites

à deux reprises à l’Office des Etrangers, que ce soit dans la déclaration de prise en charge (point 28 «

trajet ») ou dans la déclaration (point 34 « trajet »), être parti de Guinée en 2008. Pourtant, devant le

commissariat général (p5), vous parlez de 2007 : vous répondez même affirmativement –à trois

reprises- lorsqu’on vous demande si vous êtes sûr que c’était bien en 2007 (p5 et 6). Confronté à cette

contradiction, vous avancez plusieurs explications mais aucune n’est convaincante (p6).

Dans ces conditions, le baiser en public, ayant conduit à la découverte de votre homosexualité par les

gens de votre ville, se situerait alors selon les versions en 2007 ou en 2008.

D’autant que, concernant votre séjour en Espagne, contrairement à vos dires, les informations

transmises à l’Office des Etrangers par les autorités espagnoles, en février puis mars 2010, font

uniquement état d’un passage de frontière à Ténérife en août 2008 (et non d’un séjour de plus d’un an).

Par conséquent, le problème que vous invoquez -pour expliquer votre fuite du pays et votre crainte

actuelle- n’est pas tenu pour établi.

A supposer alors établie votre seule « orientation sexuelle », nous constatons que vous n’avez

rencontré dans votre pays aucun problème antérieur à celui déclaré, et ce alors même que –selon vos

propres dires- vous fréquentiez votre ami tous les jours en public (p8,11,12).
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De plus, il ressort des informations à la disposition du Commissariat général qu’il existe en Guinée des

dispositions pénales incriminant l’homosexualité, mais qu’il n’y a pas de poursuite au niveau judiciaire

pour le simple fait d’être homosexuel, ni pour des motifs déguisés. Egalement, si ces informations

mentionnent qu’un « homosexuel, victime de violence homophobe, ne pourra sans doute pas compter

sur la protection de ses autorités » et que les homosexuels « sont parfois victimes de crimes haineux

graves », il ne ressort toutefois pas de celles-ci qu’actuellement, tout homosexuel puisse se prévaloir de

raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque d’atteintes graves du seul fait de son

orientation sexuelle.

En conclusion, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure particulière de répression

dans votre pays d’origine, dans la mesure où le seul problème invoqué n’a pas été jugé crédible, et au

vu des informations susmentionnées, il ne peut pas être conclu à l’existence dans votre chef d’une

crainte fondée de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, du seul fait de votre éventuelle

orientation homosexuelle.

Enfin, nous remarquons que vous n’avez pas demandé à être protégé lorsque vous étiez en

Espagne, et que votre justification (p17) ne suffit pas à expliquer l’absence d’une telle démarche : cette

attitude est incompatible avec l’existence d’une crainte dans votre chef, d’être victime de persécutions

ou de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence

et autres actes analogues. Depuis, la situation s’est calmée et le second tour des élections qui s’est

déroulé le 7 novembre 2010, a conduit à la victoire d’Alpha Condé, leader du RPG. Cette victoire,

confirmée par la Cour Suprême, a été reconnue par le camp adverse de Cellou Dalein Diallo et par la

communauté internationale. La Guinée dispose donc enfin de son premier président civil,

démocratiquement élu et qui aura pour lourde tâche de sortir le pays de la crise.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.
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3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des articles

1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. La partie

requérante invoque dans ce cadre également l’existence, dans la motivation de la décision attaquée,

d’une erreur d’appréciation.

3.2. La partie requérante sollicite la réformation de la décision. Elle demande au Conseil, à titre

principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Le Conseil rappelle que le paragraphe premier de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève

précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante en raison

de l’absence de crédibilité de son récit. A cet effet, elle relève des incohérences dans les déclarations

successives de la partie requérante au sujet de la date à laquelle elle aurait quitté la Guinée. La partie

défenderesse remet également en cause la manière dont l’homosexualité de la partie requérante aurait

été découverte.

4.3. La partie requérante conteste cette analyse et estime pour sa part que la manière dont son

homosexualité a été découverte ne peut suffire à elle seule à entraîner une décision de rejet. Elle

considère également que son orientation sexuelle n’a pas été remise en cause par la décision et

souligne le danger réel que représente le fait d’être homosexuel dans un pays musulman comme la

Guinée.

4.4. La question débattue est celle de l’établissement des faits.

4.5. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il revient de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

4.6. En l’espèce, la partie requérante ne produit aucun élément de preuve à l’appui de sa requête.

Le Conseil rappelle néanmoins que les circonstances dans lesquelles un réfugié a été contraint de fuir

son pays impliquent régulièrement qu’il n’est pas en mesure d’étayer son récit par des preuves

matérielles et qu’il y a lieu, dans ce cas, de lui donner la possibilité de pallier cette absence d’élément de

preuve par ses déclarations, dont il appartiendra aux instances d’asile d’apprécier la cohérence, la

précision, la spontanéité et la vraisemblance au regard des informations disponibles.
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À la lecture du dossier administratif, le Conseil relève plusieurs incohérences, lacunes et imprécisions

dans le récit de la partie requérante.

La partie défenderesse a ainsi valablement relevé les propos confus et changeants tenus par la partie

requérante au sujet de la date à laquelle elle a quitté la Guinée. Ainsi, elle déclare dans un premier

temps être partie « en 2007, au milieu de l’année » (audition du 11.01.2011, p.5). Plus tard, confrontée à

ses déclarations contradictoires faites auprès de l’Office des Etrangers, la partie requérante hésite et

revient finalement sur ses affirmations : « je me rappelle maintenant… Oui, c’était en 2008 ! » (audition

du 11.01.2011, p.6). Le fait que la partie requérante confirme dans sa requête que c’est l‘année … 2007

qui doit être retenue n’annihile pour le moins pas la divergence constatée dans ses propos successifs et

au contraire déforce encore la crédibilité du récit de la partie requérante.

S’agissant de la relation que la partie requérante dit avoir entretenue avec son ami de 2006 jusqu’à son

départ de Guinée, le Conseil observe le caractère vague et peu circonstancié des propos tenus qui ne

peuvent permettre de considérer une telle relation comme établie. Ainsi, au sujet des activités

communes que la partie requérante avait avec son partenaire, celle-ci affirme à plusieurs reprises et

dans des termes très similaires : « on partait au ciné, à danse (sic), on se promenait ensemble, au

café » (audition, p.11), sans davantage de précision, malgré demandes en ce sens de l’agent

interrogateur. De surcroît, la partie requérante déclare ne pas savoir si son partenaire avait eu d’autres

relations homosexuelles avant de la rencontrer (audition, p.12) et donne très peu de détails personnels

sur leur relation et leur première rencontre. Par ailleurs, le Conseil constate le peu de démarches

entreprises par la partie requérante pour s’enquérir du sort actuel de son partenaire (audition, p.15). La

partie requérante minimise mais ne conteste pas ces constats dans sa requête.

Tous ces éléments sont de nature à remettre en cause le caractère vécu des événements relatés et la

réalité de la relation homosexuelle évoquée. Or, cette relation semblant être l’unique relation

homosexuelle dont le requérant aurait fait l’expérience, l’homosexualité dans son chef ne peut être

considérée comme établie. Un tel constat est renforcé par le fait que le récit de la découverte de son

homosexualité apparaît comme stéréotypé. La partie requérante déclare en effet à ce sujet : « je

regardais play boy, c’est ça qui m’a attiré » (audition, p.16).

Enfin, la partie défenderesse a considéré à bon droit que le fait que la partie requérante n’a pas introduit

une demande d’asile en Espagne, alors qu’il affirme y avoir séjourné, ce qui est avéré, constitue une

attitude incompatible avec celle d’une personne dont la vie est menacée en cas de renvoi dans son pays

d’origine. Les explications données à cet égard dans la requête ne permettent pas de tenir à l’écart,

dans le cadre de l’appréciation du récit de la partie requérante, cet élément puisque que l’on peut

s’attendre à tout le moins à ce que la partie requérante se soit assurée, dès après avoir quitté la Guinée,

de mettre toutes les chances de protection de son côté, quod non.

Tous ces éléments constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont

déterminants pour conclure à l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante, notamment

concernant son homosexualité à l’origine même de la crainte invoquée, et permettent de fonder la

décision attaquée. Ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de son récit, à savoir sa crainte en

cas de retour dans son pays d’origine.

Au vu de ce qui précède, il apparaît que les motifs de la décision examinés supra et que les

observations du Conseil qui viennent d’être précisées suffisent amplement à fonder valablement une

décision de rejet de la demande reconnaissance de la qualité de réfugié. Le Conseil estime que le

Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’est pas parvenue à rendre crédible sa crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève. Dès lors que la requête n’apporte aucune réponse satisfaisante à cette

constatation, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, en particulier quant au fait que la partie défenderesse ne

dénierait pas à la partie requérante son orientation sexuelle, ce en quoi le Conseil ne suit pas la

décision attaquée, et aux conséquences éventuelles de cette orientation sexuelle en Guinée.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 précité, « sont considérés comme atteintes graves :

la peine de mort ou l’exécution ; ou

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. A l'appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante se prévaut de l'article

48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980 et fait tout d’abord valoir que s’il « n'y a pas actuellement

(sous réserve de changement) de conflit armé, à proprement parler, en Guinée » au sens de l'article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, « il existe bien une violence aveugle à l'égard de la

population civile », évoquant à cet égard le décès de 150 personnes tuées aveuglément par les

autorités guinéennes le 28 septembre 2009 sans qu'aucune distinction ne puisse être faite entre les

victimes. Elle fait valoir à cet égard que « cette violence aveugle consistant, d'une part, en un «

ratissage » des personnes manifestant contre le pouvoir en place, comme cela a été le cas le 28

septembre 2009, n'empêche donc pas de considérer, d'autre part, que celles-ci sont individualisées au

sens de l'article 48/4, § 2, b ».

5.3. A l'examen du rapport déposé par la partie défenderesse au dossier de la procédure, le Conseil

constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de l'Homme, notamment lors du

rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l'attentat du 3 décembre 2009; la persistance d'un

climat d'insécurité dans ce pays est avérée. Ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes

à continuer de faire preuve d'une grande prudence dans l'examen des demandes d'asile de personnes

originaires de Guinée.

5.3.1. Toutefois, le Conseil rappelle que l'invocation, de manière générale, de violations des droits de

l'homme dans un pays, et en particulier de l'aggravation de la violence en Guinée, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d'être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu'il a personnellement

un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En

l'espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l'individu dans le pays

d'origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu'elle

encourrait personnellement un risque réel d'être soumise à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants.

Ainsi, le Conseil observe tout d’abord que les faits invoqués par la partie requérante à l’appui de sa

demande de reconnaissance la qualité de réfugié ne sauraient conduire à la reconnaissance du statut

de protection subsidiaire dès lors qu’ils manquent de crédibilité. Ensuite, la partie requérante ne

présente pas un profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire encourir un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.3.2. Enfin, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. La requête ne critique

pas les arguments de la partie défenderesse sur ce point et ne produit aucun élément susceptible

d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. Il s’ensuit qu’en l’absence de toute

information susceptible de contredire les constatations faites par l’adjoint du Commissaire général

concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il n’est pas permis de conclure à l’existence

d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé dans ce pays. Les conditions requises par

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut en l’espèce.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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6. La demande d'annulation

La partie requérante sollicite enfin l'annulation de la décision attaquée et le renvoi de l'affaire au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides « pour investigations complémentaires». Le Conseil

ayant pu conclure à la confirmation de la décision attaquée, il n'y a plus lieu de statuer sur cette

demande d'annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


